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Qu'est-ce que la Loi canadienne

sur l'accessibilite? 
La Loi canadienne sur l'accessibilite (LCA) a pour 
objectif d'eliminer les obstacles lies au handicap a
travers le Canada d'ici 2040. Elle aspire a etablir un 
Canada sans obstacles en identifiant, en 
supprimant et en prevenant ces derniers. Un 
obstacle designe tout ce qui entrave la pleine et 
egale participation des personnes handicapees a la 
societe. 

La LCA est une legislation federale. 
Que signifie cela ? 

La LCA est une legislation federale relative a
l'accessibilite. Cela implique qu'elle ne 
concerne que les organisations soumises aux 
lois federales canadiennes, et non aux lois 
provinciales et territoriales. En pratique, cela 
signifie que la LCA peut supprimer les 
obstacles qui entravent l'acces des 
personnes handicapees a: 

� voyager en train, en avion et en
�Q autobus interprovincial; 
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etre salarie ou travaille pour le 
gouvernement du Canada, les 
institutions bancaires, les societes 
minieres, les chemins de fer, les 
compagnies aeriennes, les 
entreprises de transport routier et 
d'autres secteurs ou societes regis 
par la reglementation federale; 

acceder aux edifices federaux; 

acceder aux programmes et services 
federaux, tels que le Regime de 
pensions du Canada invalidite, 
l'assurance-emploi, le regime 
enregistre d'epargne-invalidite, le 
credit d'imp6t pour personnes 
handicapees, l'Agence du revenu du 
Canada, Service Canada, le Tribunal 
de la securite sociale, la Commission 
de !'immigration et du statut de 
refugie, la Commission canadienne 
des droits de la personne et le 
Tribunal, ainsi que d'autres; 

[$1[$1 communiquer avec les fournisseurs
de services regis par le 

� � gouvernement federal, tels que les 
chemins de fer, les compagnies 
aeriennes, les autobus 
interprovinciaux, les entreprises de 
telecommunications ainsi que les 
programmes et services federaux; et 

Utiliser les technologies de 
!'information et de la communication, 
telles que la television, la radio et 
Internet. 



Que fait la LCA pour identifier, traiter et supprimer les obstacles ? 

La LCA etabli Normes d'accessibilite Canada afin de developper des normes d'accessibilite.

La LCA accorde au gouvernement du Canada, a l'Office des transports du Canada et au Conseil de
la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes l'autorite d'etablir de nouvelles exigences 
legales en matiere d'accessibilite au niveau federal : 

� Emploi;
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nvironnemen a 1;

,�, Acquisition de biens, de services et
bl t l£J d'installations ; 
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g©<l!_t>g hl hl Communication;

� Transport;
�g 

M! Conception et prestation de 
programmes et de services; et

� I Technologies de !'information et de la communication.
-� 

En vertu de la LCA, les organisations de competence federale sont tenues d'elaborer des plans 
d'accessibilite. Ces plans doivent etre conc;us en consultation avec des personnes handicapees. Les
organisations doivent egalement etablir des processus pour recueillir et repondre aux 
commentaires. Elles doivent rendre compte des progres realises dans la mise en reuvre de leurs
plans d'accessibilite. 

Pour de plus amples informations 
ARCH a realise une analyse juridique approfondie et a entrepris des actions de plaidoyer pour 
renforcer la Loi sur l'accessibilite pour les personnes handicapees (LCA) ainsi que son predecesseur,
le projet de loi C-81. Pour en savoir plus sur les activites d'ARCH, veuillez consulter le site:
www.archdisabilitylaw.ca/fr/loi-canadienne-sur-laccessibilite/ 

ARCH offre des presentations publiques sur le droit !'education juridique publique ainsi que des
conseils juridiques gratuits, confidentiels concernant la LCA et d'autres legislations relatives a 
l'accessibilite pour les personnes handicapees en Ontario. 
Les personnes handicapees residant en Ontario peuvent contacter ARCH pour obtenir des 
renseignements et des conseils juridiques sommaires, gratuitement et en toute confidentialite. Pour en
savoir davantage sur les services juridique offerts par ARCH et comment prendres un rendez-vous, 
veuillez consulter le site www.archdisabilitylaw.ca/fr/services-fr/.

Vous pouvez egalement rejoindre ARCH par telephone au 1-866-482-2724, par service de
telescripteur (ATS) au 1-866-482-2728 ou par courriel a intake@arch.clcj.ca. 

Ces informations ne constituent pas un avis juridique. Veuillez consulter un avocat ou un
conseiller juridique si vous avez besoin de conseils juridiques sur un sujet particulier. 

Ces informations sont a jour en septembre 2025.

©ARCH Centre de droit des personnes handicapees, 2025

www.archdisabilitylaw.ca/fr/loi-canadienne-sur-laccessibilite/
www.archdisabilitylaw.ca/fr/services-fr/
mailto:intake@arch.clcj.ca

